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B LLETIN PýOLITIQU D.ýOUR

NontréalTfrlai, 6 octobre, 1853. .Voici sa réponse tradu te littéralement*

L0ech1àj, P. pèligu q st ecnehcere,aissi "ý1ATM; r r S rosTs

bieni Piteriur q'à fxtenur, ous ro-Québec, 29 ./oût, 1853.
iftons de ceisilence momnentani, dont nous

Jouissons . our reprodluire ici une lettre q ue En. réponse à votre lettre (sans-,date), jai
l reçu P'ordre du Directeur. Général des postes.de

nou avon v -e s

nousavos deà pbbe dan pl r vus dire que le nmnéro de la.Jluche Littéraire
journaux. Canat iens. qule vous nous avlez>envoyé pour être soumis ài

M. le Rédacteur, sont examen nec peutôêtre. considéré que commne
"Voudriez-vous bien nours ouvrir vos colonnes, "l un Magainec n Peñiodical-la liremière page,

aéfn de soumettre au public et au Conseil E xécutif en partie remplie d'allusions aux conditions re1-
iréclamation pour lagnelle nous espérons ob- Aquises; pour les journaux ne suffit pas, pour

tenir gain de cause. changer le caractère de votre publication, et lui
"Lorsque nous avons ajouté la quali ficaition de permnettre de-passer comme journal ainsi que

politique àl la première qu'alification de littéraire "l vous le demandez.
die la Ruche ; niouàs avons fait sur l'avis de M. 11Quant au ploint que vous avez en vuelde vous
Grillin, secrétatire, qui nous reçuit;en l'absence de assurer P'envor par la malle anglaise au taux de

pinovlies, il est difficile dedirejusqu'oà
allés trouyter àQuiébeci.àPleffedl'obtehir poutr notre le dpartement général des postes'en Angleterre
publication les franchises postales dnt jouissent tIra,,sigerait, gvec la définitio'n légale oriar

es autres journaux, tanit anglais que rrnas des pa ier-ovelles-savoir: une publication
Outre l'adlditiôn*,Ielssielaiiaiiltu inmprimée liaraissant au moins une«fois par mois
avons do'nné daris notr nunméro il'ñoût "e-eneiuh le'siotwlles des'évèlýern'ents pas-

IPremièrement : (in i ulletinlpolitique dujour- sés et dles annonces-et 'jusqu'à que[ poin t préci-
G. II. Cherrier. 1sément la substitution d'articles littéraires ou

Deuxièmement, Une correspondance sur la es matières contenues dans un papier-naueel-
politique des deux contients,signée, .ean-Paul. le, serait tolérée. La-. formne detuelle de votre

La Riuche renfermait préalablenent dens- pu.bi"c.ationt cl d'pn ivre oupamphlet
nion ces et pa rassaitcommnie encore aujourd'hnee uvtre e ontientque queques
foiis aos Ces conditicsinplies süivant lignós''d'allusion lce tui coistitu rçe'ordinaire
la lettre de la loi surles:postesdnhusavions léga ment las principale matière des journaux. I
lement la qualité de journal politiquee " n'y aaucundoutequeotre publication ne serait
devions etre rangésudns lta catégori l <esjournaux " pas autorisée passer,llon autaux des r-aga
qui peuvent passer eqn Europe. eranbs de port. por"e j us
Mais, parce que. cDihanerr Général des pos-veesucsoMM.
tes n'a pas voulu liae laR ou aparce que sa Votre très-obé ssanta
lign tqunelape lei a pis plucoulparce qu'il oslGe
voulu se permettre un caprice de haut dignitaire, Šcrétaire.
les numéros de lhi uche L iifaii- u Piü M .a Chevalier et Clierrier,
dresss dei s ontréale n iop enoiu s ont été re- ureau le la Ruche Lilleaaie

tournés, sur son a ordre, de Québec, avec une lettre Iontréal. i e d d d

qui refutsaîitde reconnaître que laRuche Littéraire A cette lettre nous répor dmes
et Politique remplis es iocstalesdonjiioîeùi's " tra ieremit i e la ichte Littéraire et
posure jobniru tantis ag lr Politique* éait uee publication impr mée, parais-

uAlors ouos écrivîti naesdM la Directeur Géné- sant une fois par moist;
rail des postes, en lui envoyant un exemplaire du Deuxièmement:- qu'elle. renfermait des nrou-
mois d'aoûtde la Ruche imérairee Politique et eles des évén ments passés
le priart de coUtt 'ill posdaitu toùt es,' s Trisièmement: des annonces
conditinsexigies par a loi : Quatrimement ue da riuc liéraire ot


